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VILLE DE

_Direction des Spmts b, _ LE MAIRE DE LA VILLE DE SAINT-MALO
VU latticle L 22111 du. Code Général des Collectivités
Territoriales, ;
Objet : .

Itericton o utsalon desterains do footal VU En application du protocole conclu entre IAssociation des
maires de France et la Fédération Frangalse de Football, le 17
décembre 1986, ‘

VU Les conditions météorologiques.
Aprés information auprés de la Fédération Francaise de Football, la
Ligue de I'Ouest de Football et le District d’llle et Vilaine,
ARRETE
Article unique : Est interdit toutes les pratiques sportives sur les aires de grands .jeux cochées ci-

dessous : le jeudi 23 Octobre 2025, en raison de la tempéte Benjamin.

STADE de MARVILLE STADE du VELODROME
(X) terraln d'honneur (X) terrain d'honneur

(X) terrain annexe n°1 :

(%) terrain synthétique Honneur

(X) terrain synthétique 2

STADE de PARANE TERRAIN de la BORDERIE
(X) terrain d'honneur _ (X) terrain d'honneur

(X) terrain synthétique :

(X) terraina 7

(X) terraina 9

STADE de I'HIPPODROME - TE.RRAIN de BELLEVUE
(X) terrain d’honneur - (X) terrain rughy
(X) terrain annexe n°1 ; '

STADE de CHATEAU MALO
(X) terrain d'honneur

(X) terrain annexe n°1

(X) terrain synthétique

Faitagaiﬁt-Malo, le 9 2 OCL 2025
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